
L’hiver, les chauves-souris ne peuvent plus trouver 
d’insectes pour se nourrir. Elles entrent alors en 
hibernation et passent la mauvaise saison dans un gîte, 
seule ou en groupe. Elles vont s’abriter dans des sites 
présentant les caractéristiques suivantes :

●  une température relativement constante  
(entre 4 et 11°C), 

●  une humidité de l’air élevée (entre 80 et 100 % pour 
éviter notamment le dessèchement de la peau),

● pas de lumière ni de dérangement,

Plusieurs types de gîtes remplissent ces conditions : 
les carrières, les blockhaus, les caves de bâtiments, les 
disjointements dans la maçonnerie, les trous d’arbres…

Au cours de l’hivernage, les fonctions vitales des 
chauves-souris se ralentissent, leur température interne 
baisse jusqu’au niveau de la température ambiante et 
leurs rythmes cardiaque et respiratoire diminuent, ce 
qui leur permet, en limitant leurs dépenses énergé-
tiques, de survivre à la disette.

Que faire si vous avez des 
chauves-souris chez vous ?

Les chauves-souris sont des animaux sauvages dont 
les exigences en termes d’habitat reposent principale-
ment sur la tranquillité. Limitez donc le dérangement. 
Afin de mieux comprendre et protéger ces espèces, 
nous cherchons à connaître leurs sites d’hivernation.  
Si vous observez au moins 3 individus au même endroit, 
contactez-nous !
● Essayez de les compter.
●  Ne prenez pas de photos avec le flash et pas plus de 

2 photos.
● Ne les touchez pas.

Les plans de gestion des sites Natura sur les 
marais de la Seudre, de Brouage et du nord  
Oléron sont finalisés. Ces deux documents, 
appelés DOCuments d’OBjectifs (DOCOB), 
présentent un diagnostic écologique et socio-
économique de chaque site, ainsi qu’un plan 
d’actions pour préserver la biodiversité d’intérêt 
communautaire.
Rédigés pendant deux ans par la Communauté 
de Communes du Bassin de Marennes en 
concertation avec les acteurs locaux, ils ont été 
validés au mois d’octobre par le Comité  
Scientifique Régional du Patrimoine Naturel. 
Prochaine étape ? La validation par la Préfecture 
avant de pouvoir engager les actions.  
Et ensuite ? Une fois qu’un DOCOB est validé 
par la Préfecture, les actions définies dans  
ce document peuvent être mises en œuvre.  
Petite présentation de cette démarche…

L’animation Natura 2000  
en questions

Qui ?  
Une structure animatrice sera choisie par le 
comité de pilotage. Il peut s’agir d’une collectivité 
ou, à défaut, du Préfet. Cette structure pourra 
ensuite travailler en régie ou faire appel à un 
prestataire. L’animateur peut être l’opérateur 
technique qui a rédigé le DOCOB ou un autre 
organisme.

Combien de temps ?  
Une phase d’animation dure 3 ans et est 
renouvelable.

Dans quel but ?  
Préserver les espèces et les habitats à enjeux 
présents sur le site (Cistude d’Europe, Loutre, 
Busard des roseaux, etc.).

Comment ?

L’animateur Natura 2000 a plusieurs missions :

 informer et sensibiliser l’ensemble des usagers 
et gestionnaires du site par le biais de réunions 
d’informations publiques, de lettres d’information, 
de panneaux…

 réaliser les tâches administratives : actualisation 
du DOCOB, rapport d’activités annuel, bilans 
scientifiques…

 réaliser les tâches techniques en proposant aux 
acteurs des contrats et chartes Natura 2000 (voir 
schéma ci-dessous).
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Comptage et protection 
des chauves-souris  
en hibernation

Le cahier  
du marais

L
La Communauté de Communes du Bassin de Marennes, dans le cadre de 

sa mission d’animation Natura 2000, mène des actions de protection des 

chauves-souris. Vous pouvez en rencontrer qui hibernent cet hiver. Ne les 

dérangez pas, observez-les et communiquez-nous leur existence si elles 

sont plusieurs.

d’infos+
Quel programme  

d’actions Natura 2000 ?

Le programme d’actions Natura 
2000 est décrit dans le Document 
d’Objectifs de chaque site. Il est 
téléchargeable sur le site internet : 
www.marais-seudre-brouage-

oleron.n2000.fr

L 
es marais de la Seudre, 

de Brouage et du nord 

Oléron sont classés 

Natura 2000, c’est-à-dire 

reconnus officiellement 

comme ayant une grande valeur 

patrimoniale par la faune et la flore 

exceptionnelles qu’ils contiennent. 

Finalité : préserver cette richesse 

naturelle, tout en tenant compte des 

exigences économiques, sociales et 

culturelles locales.

ontactC
Responsable Natura 2000 : Gaëlle Kania,
05 46 85 98 41 

natura2000@bassin-de-marennes.com
www.marais-seudre-brouage-oleron.n2000.fr
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L’espèce « Murin de Daubenton ».

Le point sur 
« Natura 2000 »

Outils contractuels Natura 2000 :

 Engagements rémunérés et non rémunérés en faveur de la biodiversité
 Pour 5 ans (30 ans pour les milieux forestiers)
 A la parcelle cadastrale
 Taux de subvention : 100 %
 Possibilités d’exonération fiscale

  Engagements  
et recommandations 
 Pour 5 ans
 A la parcelle cadastrale
  Possibilités d’exonération  
fiscale

CONDITIONS D'ÉGIBILITÉ 
 Vous êtes ayant droit sur le site Natura 2000
 Votre parcelle abrite des habitats et/ou des espèces d’intérêt communautaire
  Vous souhaitez maintenir ou modifier vos pratiques de gestion afin qu’elles soient favorables 
à ces habitats ou espèces

La modification de ces pratiques 
entraînent un surcoût ou un manque à gagner

Vous êtes un exploitant 
agricole volontaire

Vous êtes propriétaire 
et volontaire

Vous êtes acteur du site  
(exploitant, propriétaire, collectivité, 

pratiquant de loisirs, etc.)

Ces bonnes pratiques corrrespondent  
à des modes de gestion existants

Mesure Agro- 
environnementale

Contrat Natura 2000  
ni agricole ni forestier

Contrat Natura  
2000 forestier

Charte Natura  

Terrain ni agricole ni forestierTerrain agricole Terrain forestier

Fécondation en deux temps !

A l’automne, mâles et femelles se 
regroupent pour choisir leur gîte 
d’hiver. C’est à ce moment qu’a 
lieu l’accouplement. La femelle 
va ensuite stocker la semence du 
mâle tout l’hiver et la fécondation 
aura lieu au printemps !

Si vous observez au moins trois 
chauves-souris dans le même 
endroit, contactez-nous !

savoirÀ
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